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Mes chers amis, 

Une nouvelle année s’est déroulée depuis le dernier journal communal. Merci à 
nouveau à tous celles et ceux qui y ont participé d’une manière ou d’une autre. 

 

Le travail sur la commune a été relativement compliqué, principalement dû à une 
gestion financière qui ne nous permet plus de réaliser tous nos projets, aussi, nous 
devons les échelonner tout en gardant les dépenses obligatoires. 

 
 

Lors de la réunion du 16 novembre dernier, vous avez été nombreux à venir pour découvrir comment est gérée une 
commune comme Mainzac, avec ses nombreuses qualités, mais aussi ses problématiques (pas seulement financière). 
Lorsque l’on voit ce qu’il se passe en ce moment dans les grands centres urbains, notre devise « Mainzac, bien vivre tout 
simplement » nous conforte dans notre choix de cette vie à la campagne…. Heureux que nous sommes ! 
 

Je vous remercie de votre présence nombreuse, car pour un Maire d’une petite commune, votre présence à ces quelques 
réunions et manifestations me conforte moi, mais aussi, l’équipe municipale tout entière. Je profite de ce petit mot pour 
remercier toute l’équipe municipale ; Christelle et Vincent, bien sûr, mais aussi Evelyne Maubrun et Francis Roche, mes 
adjoints ainsi que tous les conseillers municipaux. Toutes ces personnes sont indispensables au bon fonctionnement d’une 
collectivité. 
 
L’année 2019 a été riche en manifestations, ceci grâce à un comité des fêtes efficaces et heureux de travailler ensemble. 
Toutes les photos présentes dans ce journal et bien d’autres démontrent la joie et le plaisir qu’ils ont à travailler ensemble 
pour l’organisation de ces quelques manifestations… merci à eux et aux divers bénévoles. 
 
Bonne lecture de ce nouvel opus du journal communal. 
 

Je vous souhaite à tous, à votre famille et à vos proches une belle et heureuse année 2020 

Dominici Patrice, Maire 
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VOTE DU CA 2018 
Présentation par M. le Maire des différentes parties du Compte administratif 2018 : 

 Dépenses et recettes de fonctionnement 

 Dépenses et recettes d’investissement 

 Bilan général du CA 2018 

 Tableau comparatif CA 2017 – CA 2018 

 Réponse aux questions 
 
Le Conseil Municipal réunit sous la présidence de madame Mercier Michèle délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2018 dressé par Le 
Maire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le maire se retire de la séance pour laisser le conseil voter le compte administratif 2018. 
Résultat du vote : Adoptée 

o Votants : 9 Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 
 
Délibération concernant l’affectation de l’excédent de fonctionnement global cumulé au 
31/12/2018 : 30 673,98€ 

 Résultat du vote : Adoptée 
o Votants : 9 Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 

 
ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Présentation par M. le Maire d’un tableau récapitulatif des dépenses liées à l’éclairage public sur toute 
la commune : 

 45 points lumineux au total (28 sur le bourg dont 5 pour l’Église) 

 Pour l’année 2018 : 1523,43 € de consommation électrique + 794,25€ d’entretien 

 Total = 2317,68€ /an pour les 45 points lumineux 

 Soit un coût moyen par point lumineux d’environ 52€ /an / par point lumineux 
 

La commune de Javerlhac ayant décidé d’enfouir le réseau électrique sur le village de Labadias, le 
point lumineux sera remplacé par un éclairage solaire. M. le Maire précise que ce point lumineux ne 
coûtait rien à la commune de Javerlhac (et seulement 17,65€/an pour l’entretien), malgré cette 
information, ce point lumineux sera remplacé. 
 
ÉLAGAGE des lignes téléphoniques 
Le projet de fibrage intégral de la commune étant prévu pour le début de l’année 2020, il est demandé à la commune de procéder à l'élagage des 
arbres près des lignes téléphoniques présentes sur le territoire (hormis les départementales, financées par le Département). 
M. le Maire propose de demander un devis pour cet élagage et qu’une contribution soit demandée aux différents propriétaires le long des câbles. 
Un état des lieux complets est en cours pour une discussion au prochain conseil. 
 
1. Prévision des travaux 2019 : préparation du budget primitif 
Travaux déjà prévus sur 2018 et qui seront réalisés en 2019 

 Assainissement des bâtiments communaux : 8 420,00€ HT - 9 262,00 € TTC 

 Voirie Labadias: 

 Communale : Route Labadias (Devis 5 722,00 € TTC) 

 Chemin blanc : Dubois 500,40€TTC (location + 30tonnes) + 612,00€ TTC (6h de pelles mécaniques) 
Pour le reste des travaux, la commission Voirie se réunit le samedi 23 mars à 14h ainsi que la commission Bâtiments à partir de 15h 
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2. INFORMATIONS DIVERSES 

 Modification temporaire des horaires de secrétariat du lundi 18 février au samedi 30 mars 2019 
o Fermeture du secrétariat les lundis après-midi 
o Ouverture en remplacement les samedis de 8h à 12h. 

 Préparation du tableau des élections européennes du dimanche 26 mai 2019 

 Présentation de la dernière délibération du syndicat mixte de la Fourrière concernant la prise en charge des Chats des communes (forfait 
de 50€ par chat trappé et placé en fourrière), à la charge de la CDC qui a la compétence. 

 Réunion de la commission des impôts le jeudi 21 mars 2019 à 17h30 la mairie 

 Coût du compteur « forain », réseau électrique du marché des producteurs 2018 : 79,40€ TTC 

 Coût des vœux/repas dînatoires de janvier 2019 : 753,88€ pour 70 personnes. Devant la réussite de cet évènement, M. le Maire propose 
de le reconduire l’année prochaine, mais en essayant de réduire le coût. 

o Repas des aînés 2019 : À la vue du peu de participants sur les dernières années à ce repas, plusieurs membres du conseil 
souhaitent annuler cet événement et reproduire plutôt les vœux améliorés. 

 Réunion des maires du territoire « sud » de la CDC pour une discussion autour de projet de ce territoire le jeudi 07 mars à la Mairie de 
Mainzac 

 
 
 
 
 
 
TAXES COMMUNALES 
Présentation par M. le Maire du tableau d’évolution des taxes locales jusqu’en 2022. Depuis 2017 et la fusion des deux anciennes communautés de 
communes, un nouveau taux de référence est défini et identique pour toutes les communes de la nouvelle CDC. 
Les taux de référence de la CDC en 2022 seront donc : 

 Taxe Habitation = 10,01 % 

 Taxe foncière Bâti = 16,94 % 

 Taxe foncière non bâti = 53,78 % 

 CFE = 22,48 % 
 
Afin d’atteindre ses taux sur toutes les communes, une évolution sur 
six ans a été défini pour chaque commune. Ainsi, pour 2019, les taux 
CDC pour les habitants de la commune de Mainzac seront : 

 Taxe Habitation = 11,24 % 

 Taxe foncière Bâti = 6,78 % 

 Taxe foncière non bâti = 22,80 % 

 CFE = 23,34 % 
 
Une baisse des taux de la CDC pour Mainzac est donc présente. Depuis 2017, M. le Maire avait proposé d’augmenter les taux de la part communale 
en parallèle de la diminution de la part CDC. Le principe étant que pour le citoyen, la somme des deux taux soit égale à zéro. (Le taux de la part 
commune augmente en parallèle de la diminution de la part CDC). 
 
M. le Maire propose donc pour cette nouvelle année une augmentation avec les taux suivants : 
 

 53,78% 53,78% 
Donc pour la part de la commune de Mainzac 

 Taxe Habitation   = passage de 3,09 % à 3,47% (augmentation de 1,1230) 

 Taxe foncière Bâti   = passage de 9,11 % à 10,16% (augmentation de 1,1153) 

 Taxe foncière non bâti  = passage de 28,63 % à 30,98% (augmentation de 1,0821) 
 
Evolution des produits fiscaux pour la commune : 
Avec ses nouveaux taux, le produit fiscal de la commune passerait de 14 869€ (réel) en 2018 à un estimatif de 17 744€ en 2019 
 

 Résultat du vote : Adoptée 
o Votants : 9 Pour : 9 Contre : 0 Abstention : 0 
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BUDGET PRIMITIF 2019 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, le budget primitif 2019 : 

 Section de fonctionnement : 
o Dépenses de fonctionnement : 93 671,85 € 
o Recettes de fonctionnement : 93 671,85 € 

 Section d’investissement : 
o Dépenses d’investissement : 19 939,62 € 
o Recettes d’investissement : 19 939,62 € 

Vote : PRESENT = 9 OUI = 9 NON = 0 Abs = 0 
 
BILAN DES COMMISSIONS VOIRIE ET BÂTIMENT 
Les commissions « Voirie » et « bâtiment » se sont réunis le 23 mars 2019 en présence de leur 
membres respectifs. 
 
M. le Maire présente aux membres du conseil les comptes rendus des deux réunions. 
 
M. le maire n’ayant pas eu le temps d’analyser les propositions des deux commissions, il 
propose d’en reparler lors de la prochaine réunion du conseil. 
 
Plusieurs travaux ont déjà été validés en 2018 pour une réalisation en 2019 : 

 Assainissement des bâtiments communaux : 8 420,00€ HT - 9 262,00 € TTC 

 Voirie Labadias : 

 Voie communale : Route Labadias (Devis 5 722,00 € TTC) 

 Chemin blanc : Dubois 500,40€TTC (location + 30tonnes) + 612,00€ TTC (6h de pelles mécaniques) 
 
Concernant la voie communale de Labadias ainsi que d’autres travaux de voirie sur la commune, un dossier FDAC est en cours de réalisation afin de 
récupérer une subvention du département. 
 
FIBRE OPTIQUE SUR LA COMMUNE 
L’arrivée de la fibre optique est toujours prévue sur le premier semestre 2020 sur la commune. Le projet prévoit d’équiper toutes les habitations de 
la commune. Pour les habitants hors commune des villages de Ferdinas et Labadias, le Maire de Mainzac a demandé qu’ils soient aussi équipés en 
même temps. Le département a demandé à la Dordogne de financer la partie correspondante. 
 
Le principe de l’équipement est le suivant : 

 Pour les prises « raccordables », le département amène la fibre jusqu’au PBO (Point de Branchement Optique) au plus proche des 
habitations. Un PBO prévoit le raccordement de 5 abonnés. Une fois ce PBO crée, l’abonné pourra prendre un abonnement chez un 
fournisseur d’accès (liste à voir plus tard) qui réalisera gratuitement la suite du branchement jusqu’à l’habitation directe de l’abonnée 
(gratuit pour tout le monde hormis cas particulier). 

 Pour les prises « raccordable sur demande », le PBO n’est amené tout de suite pour des habitations lointaines par exemple ou la demande 
d’Internet n’est pas réalisé. Pour ce cas-là, par la suite, si le propriétaire souhaite l’accès à la fibre, une demande de raccordement sera 
réalisée (gratuitement), le département réalisera les travaux dans les six mois. 
 

M. le maire doit transmettre au département une liste des prises « non raccordable ». Il est proposé de transmettre à tous les habitants un courrier 
demandant à chacun s’il souhaite avoir accès à Internet via la fibre. Ce courrier sera la base permettant de définir cette liste de « non raccordable ». 
 
M. le maire insiste bien sur les deux notions : 

 Prise « raccordable » : la fibre est créée tout de suite (2020) et chaque habitant pourra souscrire à un abonnement à Internet via la fibre 

 Prise « raccordable sur demande » : la fibre 
n’est pas créée tout de suite, mais pourra 
par la suite être amené sur demande 
(gratuit), le délai sera au maximum de 6 
mois. 

 Un courrier sera transmis aux habitants 
dans les prochains jours. 

 
 
INFORMATIONS DIVERSES 

 Loto du comité des fêtes le Dimanche 28 
avril 2019 à 14h dans la salle communale 
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Rétrocession à la commune d'une concession au cimetière de Mainzac 
Monsieur le Maire informe que Monsieur et Madame CONSTANCEAU Raymond a acquis le 29 avril 1978 une concession perpétuelle, dans le 
cimetière n° 43 (ex 101) de Mainzac, d'une superficie de 9 m2 pour la somme de 90 Francs soit 17,70 €. 
Cette concession est à ce jour vide de tout corps et Monsieur et Madame CONSTANCEAU qui possède une autre concession avec un caveau dans le 
cimetière n° 42 (ex 95), n'envisage plus d'utiliser ladite sépulture. En conséquence, elle souhaite rétrocéder cette concession à la commune de 
Mainzac. 
 
Monsieur le Maire demande d'une part, d'approuver cette rétrocession dans les conditions prévues par la réglementation funéraire, à savoir sur la 
base des deux tiers du prix du terrain, le tiers versé à la commune restant acquis par cette dernière, et d'autre part, d'autoriser Monsieur le Maire à 
signer l'acte de rétrocession correspondant.  
 
La somme à verser à Monsieur et Madame Constanceau d'un 
montant de 11,87 € sera à imputer au chapitre 67 - Article 678 
(autres charges exceptionnelles). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des 
membres votants, 

 Approuve la rétrocession de la concession de Monsieur et 
Madame CONSTANCEAU. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l'acte de rétrocession 
au nom et pour le compte de la commune de Mainzac 
contre le remboursement de la somme de 11,87 €. 

 
Report de prise de compétence Eau et Assainissement 
Exposé : 

 Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 ; 

 Vu la loi N°2018-702 du 3 août 2018 ; 

  
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la loi NOTRE a organisé le transfert des compétences Eau potable et assainissement aux 
communautés de communes ; celles-ci devenant des compétences obligatoires à compter du 1er janvier 2020. Il indique que la loi du 3 août 2018 
permet aux communes de s’opposer à ce transfert de compétences au 1er janvier 2020 et de reporter la prise de compétences au plus tard au 1er 
janvier 2026. Il précise qu’il convient de se positionner au titre de chacune des compétences concernées : eau potable et assainissement. 
 
Ce report ne sera possible que dans la mesure où 25 % au moins des communes membres, représentant au moins 20 % de la population de notre 
communauté de communes s’y sera opposé par délibération avant le 1er juillet 2019. 
 
Aussi, je vous propose de délibérer afin de s’opposer au transfert de la compétence Eau à la communauté de communes à la date du 1er janvier 
2020 ;  
Résolutions : Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 S’oppose au transfert de la compétence Eau à la communauté de communes, à la date du 
1er janvier 2020 ; 

 
Travaux Assainissement bâtiments Subvention 
Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal pour des travaux de réhabilitation du système 
d'assainissement des bâtiments communaux. 
Les travaux pourront recevoir un financement du Département, 20% du montant HT. 

 Montant des travaux H.T: 10 219,15 € 

 Montant TTC : 11 330,98 € 

 Subvention Département : 20 % soit = 2 043,00€ 
 
La somme restante sera prise sur les fonds libres soit une somme de : 9 287,98 € 
Le conseil municipal charge Monsieur le maire de solliciter l’octroi de ces subventions et de signer 
toutes les pièces nécessaires à la réalisation du projet. 
 
Demande de subvention pour un voyage scolaire 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l'Association Farandole a sollicité une participation de la commune pour une élève scolarisée à 
l'école primaire de Javerlhac, Léna Gervais qui a participé à un voyage en classe de mer à l'Ile d'Oléron du 7 au 10 mai 2019. 
Il précise que le coût par élève est de 250.50 € 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 

 Accepte de participer au voyage scolaire d'une élève scolarisée à l'école de Javerlhac à hauteur de 30 €.  

 Autorise Monsieur le Maire à engager la dépense correspondante et à signer toutes les pièces se rapportant à ce dossier ; le somme sera 
versée à l'Association Farandole. 
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Modification contrat assurance Mairie 
Le contrat d’assurance de la mairie est depuis plus de vingt ans signé auprès de la Mutuelle de Poitiers 
de Soyaux. M. Le maire a souhaité revoir tout le contrat afin de le réactualiser et de comparer les tarifs 
auprès d’un autre prestataire. 
Dans un premier temps, présentation des différents éléments du contrat actuel avec les coûts sur les 
années 2014-2019. 
 
Le contrat actuel correspond : 

 Assurance pour le véhicule Peugeot Partner (1ère mise en circulation 2004 – acquisition 2012) 

 Coût 2014 = 383€ coût 2019 = 409€ 

 Assurance pour le tracteur Massey Fergusson 

 Coût 2014 = 77€ coût 2019 = 88€ 

 Assurance pour le micro-tracteur Husqvarna Rider R214TC 

 Coût 2014 = 105€ coût 2019 = 120€ 

 Multirisques habitation 

 Coût 2014 = 121€ coût 2019 = 148€ 

 Multirisques Collectivité locale 

 Coût 2014 = 1276€ coût 2019 = 1520€ 
Le total des cotisations annuelles est de : Coût 2014 = 1 962€ coût 2019 = 2 285 € 
 
M. Le maire présente ensuite une proposition de nouveau contrat auprès de l’agence ALLIANZ de Montbron. 

 Assurance pour le véhicule Peugeot Partner (1ère mise en circulation 2004 – acquisition 2012) : 

 Passage d’un mode « tout risques » à assurance classique coût annuel = 364,10 €/an 

 Assurance pour le tracteur Massey Fergusson : coût annuel = 85,08 €/an 

 Assurance pour le micro-tracteur Husqvarna Rider R214TC coût annuel = 96,74 €/an 

 Multirisques Collectivité locale et habitation coût annuel = 1128,75 €/an 
Le total de la nouvelle cotisation s’élèverait donc à environ 1765 €/an au lieu des 2285€ 
 
Réactualisation des surfaces des bâtiments : 
Bâtiments : relevé de la mairie 29/08/2019 

 Mairie : Bas = 40m2 + étage =75m2 = 115m2 

 Les deux logements : Bas = 82m2 + étage =35m2 = 117m2 

 Salle association : = 90m2 

 Garage Logement 1 : = 21m2 

 Garage Mairie : = 21m2 

 Préau 1 (toilette) : = 25m2 

 Garage Cantonnier : = 20m2 

 Préau 2 (cantonnier) : = 39m2 

 Hangar location (Constanceau) : = 36m2 

 Eglise : = 450m2 
M. le maire propose donc de changer de prestataire et de signer le contrat auprès de l’agence ALLIANZ 
de Montbron. Ce nouveau contrat sera valable à compter de la fin du précédent contrat : 05/04/2020. 
Accord à l’unanimité des membres du conseil 
 
Demande de subvention du Club Nautique Montbronnaise (30€x 2 adhérents) 
Suite au courrier du président du Club Nautique Montbronnaise du 05 août 2019 présentant un des rôles du club concernant l’apprentissage de la 
nage auprès des jeunes du territoire, celui-ci nous demande un soutien pour deux jeunes membres de la commune pour un montant de 30€ chacun, 
soit 60€ en tout. 
Accord à l’unanimité des membres du conseil 
 
DM Rétrocession de la concession au cimetière de la Famille Constanceau 
Suite à la délibération du conseil du 07 juin 2019 concernant la rétrocession d’une concession perpétuelle dans le cimetière N°43 (ex101), d’une 
superficie de 9m2, cette rétrocession prévoit le versement de la somme de 11,87€ et sera imputer au chapitre 67 – article 678. 
N’ayant pas prévu cette somme au budget 2019, la trésorerie demande une DM Décision Modificative pour cette somme. 
Accord à l’unanimité des membres du conseil 
 
Eclairage Eglise : Finition de l’installation des nouveaux spots LED 
L’église de Mainzac compte 8 spots lumineux à l’intérieur. Les anciennes générations de lampes Halogènes tombent souvent en panne, aussi, en 
2018, 4 spots avaient été changé par l’entreprise DELAGE SYSTEM pour la somme de 570€. 
Il reste donc 4 spots toujours en Halogène et deux d’entre elles sont à changer, M. le Maire propose de procédé au changement en mettant des 
SPOTS LEDS. Le coût sera là aussi de l’ordre de 570€. 
Accord à l’unanimité des membres du conseil 
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Travaux Voirie FDAC 2019 
Suite à plusieurs stratégies de réalisation de réparation de voirie depuis l’année dernière, M. le maire propose de valider le devis de l’entreprise 
BARBARI uniquement pour la réparation de la route de Labadias pour la somme de 6 193,44€ et de procéder à la demande de subvention FDAC 
2019 auprès du département afin de toucher la somme correspondante. Accord à l’unanimité des membres du conseil 
 
Informations diverses 

 Délibération Adhésion au contrat Groupe Statutaire 
Suite au changement de taux de cotisation pour le contrat d’assurance statutaire pour Vincent Roche auprès de la société GRAS-SAVOYE via 
marché d’assurance avec le Centre De Gestion, il faut délibérer afin de reconduire le contrat en 2020. 
Accord à l’unanimité des membres du conseil 

 Changement temporaire des horaires du secrétariat de la mairie 
o Horaires d’ouvertures les lundi/mardi et jeudi de 14h à 18H 
o Le changement ne concerne que la demi-journée du mardi matin qui bascule au mardi après-midi. 

 Bilan des manifestations de juillet et d'août 

 M. le Maire remercie le comité des fêtes pour la belle manifestation de fin juillet ainsi que M. et Mme Blot pour l’épreuve 
d’endurance Equestre de début août. Ces deux manifestations ont très bien fonctionné. 

Elections municipale de 2020 

 Dimanches 15 mars 2020 et dimanche 22 mars 2020  

 M. le maire informe le conseil qu’il envisage de se représenter pour un quatrième mandat. 

 

 

 
Rapport de la CLECT 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Transfert de Charges) au sein de la Communauté 
de Communes de La Rochefoucauld Porte du Périgord s'est réuni le 30 septembre 2019. Son rapport faisant état des charges transférées au titre de 
l'année 2019 vient d'être transmis à chacune des communes membres afin qu'il soit étudié en Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire en donne donc lecture et précise que les montants des attributions de compensation inscrits dans le rapport et dépendants des 
charges transférées seront délibérés dans les prochaines semaines en réunion de Conseil Communautaire. Il convient de se prononcer en amont sur 
ce point. Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votant du Conseil Municipal approuve le rapport de la CLECT. 
 
Don à la Commune 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Monsieur et Madame Toussaint ne résidant pas sur la commune mais ayant une 
concession au cimetière de Mainzac souhaite participer aux manifestations qu'organise la commune de Mainzac en faisant un don de 300€ à la 
commune. Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votant du Conseil Municipal acceptent ce don. 
 
Contrôle assainissement 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la loi sur l'eau de décembre 2006, la Communauté de Communes La 
Rochefoucauld Porte du Périgord, a mandaté la société SAUR pour qu'elle effectue les visites de contrôles périodiques des installations 
d'Assainissement Non Collectif sur la commune de Mainzac. 
Dans le cadre de sa mission de contrôle, la société SAUR doit effectuer ces visites en moyenne tous les 10 ans. C'est à ce titre qu'un technicien de la 
société SAUR va procéder au contrôle de bon fonctionnement des installations d'assainissement non collectif à partir du 31 octobre. La loi prévoit 
que cette visite est obligatoire et payante, d'un montant de 65,89€. Cette somme sera facturée directement à l'administré sur sa prochaine facture 
d'eau potable. 
 
La Fibre et l'élagage 
La commercialisation de la Fibre optique est prévue pour le 3ème trimestre 2020 sur la commune de Mainzac. L'élagage des plantations est 
indispensable à son déploiement. Le téléphone et Internet sont des services indispensables pour les particuliers comme pour les professionnels et 
entreprises. Les plantations situées à proximité des réseaux de communication aériens nécessitent une surveillance et un entretien régulier. Trop 
proches des câbles, elles peuvent provoquer un mauvais fonctionnement voire une interruption des services de téléphone et internet. Le frottement 
et la chute des branches peuvent ainsi provoquer des coupures aux conséquences graves en cas d'urgence. 
Chaque plantation du domaine public ou privé doit respecter une distance d'un mètre en hauteur et de 50 cm en largeur avec les lignes de 
communication aériennes. 
La loi prévoit qu'il appartient aux propriétaires de réaliser l'élagage des plantations sur leur terrain, lorsque celles-ci sont trop proches des lignes de 
communication. Il appartient également à la commune d'élaguer les arbres situés sur le domaine public, c'est pourquoi la commune de Mainzac 
prévoit d'élaguer les arbres cet hiver. 
 
Questions diverses 
Projet Eolien : Le projet éolien Feuillade / Souffrignac a été validé par la Préfecture. Les travaux sont prévus l'été prochain. 
Réunion publique : Monsieur le Maire souhaite faire une réunion publique le samedi 16 novembre à 14h00 afin de parler de l'avenir de la commune 
avec la population. 
Les vœux du maire : Les vœux du maire auront lieu le dimanche 5 janvier 2020 à 12h00 suivi d'un apéritif dinatoire et de la remise des cadeaux aux 
enfants de la commune (16 enfants). 
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                  Compte rendu du conseil municipal – 31 octobre 2019  



 

 

 
Lors du précédent conseil, le quorum n’étant pas atteint, un nouveau conseil municipal est organisé pour le vote de plusieurs éléments : 

RAPPORT CLECT 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Transfert de Charges) au sein de la Communauté 
de Communes de La Rochefoucauld Porte du Périgord s'est réuni le 30 septembre 2019. Son rapport faisant état des charges transférées au titre de 
l'année 2019 vient d'être transmis à chacune des communes membres afin qu'il soit étudié en Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire en donne donc lecture et précise que les montants des attributions de compensation inscrits dans le rapport et dépendants des 
charges transférées seront délibérés dans les prochaines semaines en réunion de Conseil Communautaire. Il convient de se prononcer en amont sur 
ce point. Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal, accepte cette délibération telle que décrite. 
 
DON A LA COMMUNE 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Monsieur et Madame Toussaint ne résidant pas sur la commune mais ayant une 
concession au cimetière de Mainzac souhaite participer aux manifestations qu'organise la commune de Mainzac en faisant un don de 300€ à la 
commune. Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur l'acceptation de ce don. 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal, accepte cette délibération telle que décrite. 
 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PLUBLIC D'EAU POTABLE 2019 
Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du service public d’eau potable du SIAEP qui a été 
adopté en comité syndical. Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service : il est mis à la disposition des membres du conseil 
municipal. Le Conseil Municipal prend acte de la communication de ce rapport. 
Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votants, le Conseil Municipal, accepte cette délibération telle que décrite. 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les mots du Président 
 

« Bonjour à tous,  
 

Je profite de ce journal communal pour vous souhaiter en mon nom et en celui des membres 
du comité des fêtes, une bonne et heureuse année 2020. Je tiens à remercier tous les 
membres actifs du comité, le Maire (DOMINICI Patrice), le Conseil Municipal, la secrétaire 
de mairie (GAILLARD Christelle) pour leurs aides très précieuses. Sans oublier tous les 
producteurs locaux qui ont fait le déplacement pour venir dans notre belle petite commune, 
ainsi que notre animateur Guy SARLANDE qui nous a fait bien rire tout au long de la journée.  
 
Le bilan de notre année passée est une belle réussite. Nous envisageons plusieurs 
manifestations pour 2020 (loto, repas et notre traditionnel marché gourmand). Pour cette 
même occasion, je vous invite à notre assemblée générale qui se déroulera le… 

25 Janvier 2020 à 18h00 
 

Toutes les personnes qui souhaitent rejoindre notre équipe dynamique sont les bienvenus.  
Nous comptons vivement sur votre présence et je vous souhaite une fois de plus, une heureuse année 2020. » 

 

Vincent Roche 
Président du Comité des Fêtes de Mainzac 
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COMITE DES FETES de Mainzac 

Composition du bureau 
 

Président : ROCHE Vincent  
Présidente adjointe : CAZEMAJOU Sandrine 
Secrétaire : MATTONE Alexane  
Secrétaire adjointe : HAMOND Eillen 
Trésorière : DOMINICI Déborah  
Trésorière adjointe : GREER Katarzyna  
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L’année 2019 a été riche en divertissement pour 
notre petit village. Vous avez pu nous retrouver dans 
3 manifestations : Les vœux du Maire (06 Janvier 
2019), le loto (28 Avril 2019) et enfin le Marché 
fermier avec producteurs locaux et le Vide Grenier 
(28 Juillet 2019). 

Pour cette année, le principal succès a été le Marché 
fermier avec producteurs locaux et le vide grenier. 
Mainzac était en fête.  

Tout avait été prévu pour attirer les visiteurs à 
savoir : le vide grenier, le marché des producteurs 
locaux, la pesée du jambon, le château gonflable, la 
barbe à papa et bien entendu, la buvette.  

Les bénévoles du comité étaient sur tous les fronts 
pour faire de cette fête un moment convivial et 
amical.  

Et c’est une réussite pour cette deuxième édition 
car, dès le matin, plus de 50 exposants sont venues 
pour le vide grenier et 12 producteurs locaux nous 
ont rejoint en fin de matinée. 

Étaient présents :  
La ferme du ROCHER (Mainzac) avec leurs viandes de 
lapins, poulets, pintades et chevreaux ; La ferme des 
PORTAIN (Hautefaye) avec la viande de mouton ; La 
ferme LACHAISE (Varaignes) avec la viande de poulet ; 
La ferme VILLEJALET (Lussas et Nontronneau) avec la 
viande de canard ; La ferme LAVIGNE (Bussière Badil) 
avec la viande de porc  
 
Le boulanger (Varaignes) ; L’apiculteur JARRETON 
(Hautefaye) ; Le fromager LA RICHARDIE (Champagne 
Fontaine) ; Le CIDIL (Souffrignac) ; Le producteur de 
melons Ludovic BIROT (La chapelle montabourlet) ; Le 
viticulteur TENSOU/LACHAIZE (Prigonrieux) ; Le glacier 
TEXIER (Champagne Fontaine) ; Le pâtissier Ludovic 
LANDREVIE (Souffrignac) ; Confiture de Châtaigne Jean-
paul BENOIT (le Bourdeix). 
 

Dès 11h00, il était possible de faire le 
tour des producteurs. Un chapiteau 
avec tables et bancs étaient prévus 
pour déjeuner sur place. Cela a été un 
véritable succès pour les producteurs 
locaux.  
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Durant la journée, pour les fanatiques du vide grenier, ils 
ont pu se divertir sous un soleil de plomb. Pendant ce 
temps, certains membres du comité faisaient participer les 
visiteurs pour la pesée du jambon, d’autres faisaient des 
barbes à papa. 

La buvette elle, réunissait les exposants, les visiteurs, les 
habitants de la commune ainsi que les membres du comité 
qui voulaient s’hydrater. Les rires, la bonne humeur et la 
convivialité étaient au rendez-vous.  

La troisième édition est d’ores et déjà prévu pour Juillet 
2020.  

Sachez que nous tenions à vous dire un grand MERCI pour 
votre participation mais nous tenons également à dire un 
grand MERCI à l’ensemble des membres actifs, des 
bénévoles qui ont été présents lors de cette journée, aux 
producteurs locaux, à Guy pour l'animation et pour finir, 
un grand merci à la mairie de Feuillade pour le matériel si 
gentiment prêté.  

Nous profitons aussi de ce moment pour vous informer 
que nous invitons toutes les personnes qui souhaiteraient 
nous rejoindre, comme membre ou au sein du bureau à 
notre assemblée générale le 25 Janvier 2020 à 18h00. 

Pour continuer à divertir et à faire vivre notre village, il est 
important de se mobiliser. De nouveaux projets devraient 
voir le jour et nous avons besoin de chacun d’entre vous 
pour les voir se concrétiser. On compte sur vous ! 

Et enfin, nous tenions à vous souhaiter une très bonne 
année 2020.  

Que cette année vous apporte la 
réussite et la santé que vous méritez. 
Que les difficultés de cette année 
nouvelle vous soient épargnées, et que 
le bonheur soit au rendez-vous dans 
vos cœurs et dans celui de vos proches. 
 

Et n’oubliez pas : 
 

A MAINZAC, ON A LA NIAQUE 
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LOTO 28 AVRIL 2019 



 

 

Le Viager 
La vente en viager connait un boom, comment expliquez-vous cela ? 
De nos jours, le viager répond à un véritable besoin pour les retraités. En effet, pour 
le vendeur dans un contexte de baisse des retraites et l’augmentation des dépenses, 
vendre en viager lui permet de rester dans son logement tout en percevant une 
somme immédiatement (bouquet) ainsi qu’une rente mensuelle à vie. 
Il continue ainsi à vivre « chez lui », sans changer son quotidien, tout en percevant un complément de retraite sa vie 
durant. Fiscalement, la rente bénéficie de 70% d’abattements à partir de 70 ans. 
 
Le Viager est-il fiscalement avantagé ? 

 Oui, le bouquet est totalement exonéré d’impôts s’il s’agit de la résidence principale du vendeur. 

 Quant à la rente, elle bénéficie de 70% d’abattements à partir de 70 ans. 

 Il y a également une exonération de droit de la succession entre époux sur la rente, c’est-à-dire que la rente est 
réversible en totalité au dernier survivant, et ce à titre gratuit. 

 
Quelle sont les motivations principales des vendeurs en viager ? 
L’objectif principal pour les retraités vendant en viager est d’améliorer leur niveau de vie au quotidien, de vivre 
sereinement tout en restant dans leur logement. 
La rente viagère s’apparente ainsi à une retraite complémentaire qui a l’avantage d’être revalorisée chaque année, 
permettant le maintien du pouvoir d’achat sur la durée. 
 
La vente viagère permet ainsi de faire des économies conséquentes puisque le vendeur n’est plus redevable de la taxe 
foncière, des gros travaux et de certaines charges de copropriété. Le viager permet également de protéger son conjoint. 
En effet, la vente viagère est réversible à 100% au conjoint survivant et cela sans aucun frais. Ceci est donc bien plus 
avantageux que la réversion des retraites que ne l’est que partiellement (généralement 40% à 60%) à titre onéreux et 
sous conditions. 
Enfin, de nombreux vendeurs utilisent tout ou partie du capital reçu immédiatement, le « bouquet » pour gâter ou aider 
leurs proches de leur vivant, au moment où ils en ont le plus besoin. En plus du complément de retraite, le viager permet 
de faire des économies. 
 

La succession 
Qu’est-ce que le RAPPORT ? 
En droit français, chacun est censé traiter ses héritiers à égalité. Pour le vérifier, le notaire applique une règle très 
complexe, dite du RAPPORT. 
En quoi consiste le rapport ? 
Le rapport permet de reconstituer le patrimoine du défunt pour établir la part revenant à chaque héritier. Le notaire 
chargé de la succession récence les biens du défunt ç la date de son décès et demande à chacun des héritiers qu’il déclare 
tout ce qu’il a reçu de celui-ci (donations notariées, donc manuels). Les donations sont censées être une simple avance 
sur leur part d’héritage. Le rapport ne concerne que les héritiers, à savoir les personnes qui héritent en vertu des règles 
du Code Civil : enfants, conjoint, frères et sœurs si le défunt était célibataire sans enfant. 
Pourquoi une telle opération ? 

 La règle du rapport permet d’assurer une égalité de traitement entre les héritiers. Si l’un deux a reçu plus que sa 
part, il devra « dédommager » les autres. 

 Elle garantit le respect de la part minimum de succession revenant à chacun des héritiers réservataires (les enfants 
du défunt et s’il n’a pas d’enfant, son conjoint). Les donations consenties par le défunt ne doivent pas entamer la 
réserve de chacun. 

Comment les donations passées sont-elles prises en compte ? 
Les donations sont considérées pour leur montant au jour de la donation s’il s’agit de sommes d’argent qui n’ont pas fait 
l’objet d’un investissement particulier (achat immobilier ou placement). Autrement, elles sont revalorisées au jour du 
décès. 
Le patrimoine ainsi reconstitué sert ensuite à établir la part de chacun. 

Jean Pierre Boutaudon 
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Mes félicitations à tous ces heureux parents et 

bienvenue à la petite dernière « Agathe » 

 
 
 
 
 

 

 

 

Nom Prénom Né (e ) le  Adresse âge 

2007 

Vigier  Louna 08/08/2007 9 Faurias 16380 MAINZAC 12 ans 

2009 

Gaillard Chloé 05/06/2009 2 La Ferrière 16380 MAINZAC 10 ans 

2010 

Greer Lily 24/04/2010 Le Bourg 16380 MAINZAC 
9 ans 

Vigier  Louise 22/01/2010 1 La Ferriére 16380 MAINZAC 

2011 

Labiche  Raphaël 08/07/2011 Puymasson 16380 MAINZAC 8 ans 

2013 

Broatch Imogen 25/03/2013 Labadias 16380 MAINZAC 

6 ans 
Greer Emily 24/04/2013 Le Bourg 16380 MAINZAC 

Gervais  Lana 14/11/2013 Labadias 16380 MAINZAC 

Vigier  Malone 29/11/2013 9 Faurias 16380 MAINZAC 

2014 

Labiche  Léna 20/07/2014 Puymasson 16380 MAINZAC 5 ans 

2015 

Gaillard Léo 31/08/2015 2 La Ferrière 16380 MAINZAC 4 ans 

2016 

Vanhoutte Lizzie 14/04/2016 Allée St Maurice 16380 MAINZAC 
3 ans 

Cotto Alec 12/07/2016 Ferdinas 16380 MAINZAC 

2018 

Vanhoutte Mathis 14/08/2018 Allée St Maurice 16380 MAINZAC 
1 an 

Cotto Téa 13/10/2018 4 Ferdinas 16380 MAINZAC 

2019 

Gervais  Agathe 19/10/2019 4 Ferdinas 16380 MAINZAC   
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LES ENFANTS DE MAINZAC 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cantonnier, la secrétaire et Alexis : Installation du sapin 
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C’est en 2019 que le traditionnel repas des voisins a vu le jour dans la commune de 
Mainzac. Pour l’instant, deux quartiers s’affrontent : Le Bourg et Ferdinas. 
 

 Simplicité, convivialité, proximité et solidarité sont les quatre clefs de la réussite de 
cette fête. 

 Simple : car il suffit à chacun d’apporter un petit quelque chose (une quiche, des 
boissons, un gâteau, un barbecue…).  

 Convivial : car ce repas est un vrai moment de détente.  

 Proche : car les lieux ne manquent pas pour se retrouver entre voisins (derrière l’église 
pour le Bourg et le Jardin de Pierre MAVAIRAUD pour Ferdinas). 

 Et enfin, solidaire : car la fête est l’occasion de rencontrer des voisins que l’on ne voit 
pas forcément au quotidien. 

 
Tout ce petit monde s'est réuni autour d’une belle table bien garnie de délicieux mets 
confectionnés par l'ensemble des convives. De l'apéritif jusqu'au dessert, rien n'a manqué. 
 
Se retrouver entre voisins autour d’un buffet ou d’un repas, pour un moment de convivialité, 
cela va devenir une tradition immanquable pour l’équipe de Ferdinas et celle du Bourg. 

Une autre équipe souhaite se joindre à nous ? 
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Après avoir mis en place l’envoi de SMS groupés sur la commune, 54 foyers (à ce jour) reçoivent diverses informations 
communales (alerte météo, informations mairie, comité des fêtes, etc…). Si cette première méthode permet de 
transmettre un message à tous rapidement, ce service est limité en écriture.  
 
La mairie souhaite tester un nouveau mode de communication plus moderne et permettant d’avoir accès à de nouveaux 
services. Afin d’y avoir accès, vous devez disposer d’un smartphone relié à Internet.  
 
Tout le monde n’ayant pas encore accès à cette technologie, la communication par SMS sera toujours fonctionnelle (envoi des 
informations par les deux canaux pour le moment).  
 

Cette application est totalement gratuite pour le citoyen, veuillez suivre le fascicule ci-dessous, vous aurez accès aux 
informations de Mainzac (Marthon est aussi dessus). 
La zone « services » et « Alerter ma mairie » vous permet de transmettre rapidement une information (avec photo) à la 

mairie (maire, secrétaire, cantonnier) sur un incident par exemple, arbre couché, etc…). 
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Vous pouvez tester 

dès maintenant !! 
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Imprimé par nos soins 

 

Bulletin municipal tiré à 70 exemplaires (1,60€HT/l’unité) 

Responsable de la publication : le maire, Patrice Dominici 

Mairie de Mainzac 
Le bourg 16380 Mainzac 

Tél/fax : 05.45.23.00.03 

 

mairie@mainzac16.fr 
 

www.mainzac16.fr 
 

Ouverture de la mairie : 

Lundi:   08h00  à  12h00 

Mardi : 14h00  à  18h00 

Jeudi :  14h00  à  18h00 

rendez-vous possible… 
 

Ouverture de la mairie : 

Lundi:   14h00  à  18h00 

Mardi : 08h00  à  12h00 

Jeudi :  14h00  à  18h00 

Samedi :  Sur rendez vous 

Nous recherchons des rédacteurs pour le journal communal ! 

Vous souhaitez écrire un article, faire passer une information, 

une photo, un hommage… 

Contacter Christelle Gaillard à la Mairie 


